
Portrait de secteur 
Le 7ème secteur en ch1ff res

13ème et 14ème  arrondissements 

En 2006, le 7ème secteur (148 143 habitants), formé des 

13 ème et 14ème arrondissements de Marseille, accueille 

une population proche de celle d’une ville comme 

Nîmes. 

L’ESSENTIEL …

Une superfi cie de 4 447 hectares

148 143 habitants en janvier 2006, soit 17,7 % de la popu-
lation municipale de Marseille,

11 441 habitants de plus depuis 1999 soit 1 634 de plus 

chaque année,

+1,15%/an soit le rythme de progression annuel de la po-
pulation du secteur 
(Marseille=0,71 %/an),

57 742 logements en juillet 2005,

496 logements réalisés  chaque année en moyenne en-
tre 1999 et 2007 (hors diffus),

37 700  emplois salariés en janvier 2005 soit 11,2% de 

l’emploi salarié de la ville,

24,4 % d’emplois dans le secteur de «Education, santé, 

action sociale », secteur d’activité le plus représenté au 
regard du nombre d’emploi,

7 850 demandeurs d’emploi en fi n de mois (DEFM) en 

décembre 2008,

Le niveau de revenu médian par unité de consomma-

tion des 13ème et 14ème arrondissement est plus faible 

que le niveau moyen mesuré à Marseille.

Cette note comprend une sélection d’informa-
tions socio-démographiques récentes afi n de 
caractériser ce territoire.
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1 - POPULATION

Le secteur compte 148 143 habitants en janvier 2006, soit  17,7 % de la population de Marseille. La population a 
augmenté de  11 441 personnes entre 1999 et 2006 soit 1 634 habitants supplémentaires par an sur cette période.
Le rythme de croissance démographique (+1.15%/an) situe le secteur à un niveau supérieur à celui enregistré au 
niveau de Marseille. La contribution du secteur représente 28,2 % de la croissance démographique de la ville, soit 
la plus forte mesurée sur la période

Dénombrement et évolution de la population  entre 1999 et 2006

2006 * 1999 Diff érence
Variation annuelle 

(en %)

Evolution annuelle 

(nombre d’habitants)

1er ardt 41 027 37 750 3 277 1,20% 468

2ème ardt 25 559 24 593 966 0,55% 138

3ème ardt  44 651 42 031 2 620 0,87% 374

4ème ardt 46 617 43 805 2 812 0,89% 402

5ème ardt 44 261 41 370 2 891 0,97% 413

6ème ardt 43 217 41 161 2 056 0,70% 294

7ème ardt 35 444 36 006 -562 -0,22% -80

8ème ardt 77 882 75 419 2 463 0,46% 352

9ème ardt 75 329 72 758 2 571 0,50% 367

10ème ardt 50 140 49 133 1 007 0,29% 144

11ème ardt 55 699 53 547 2 152 0,56% 307

12ème ardt 57 908 56 441 1 467 0,37% 210

13ème ardt 86 826 79 955 6 871 1,18% 982

14ème ardt 61 317 56 747 4 570 1,11% 653

15ème ardt 75 783 71 140 4 643 0,91% 663

16ème ardt 17 383 16 574 809 0,68% 116

Marseille 839 043 798 430 40 613 0,71% 5 802

Secteur 13/14 148 143 136 702 11 441 1,15% 1 634

Part du secteur dans 
Marseille 17,7% 17,1% 28,2% - - - 28,2%

? (*)
 La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de 

la commune. Sont également comptées les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires de la com-

mune, celles sans abri recensées sur le territoire de la commune et celles résidant habituellement dans des habita-

tions mobiles recensées sur le territoire de la commune : ces diff érents types de population constituent la population 

« hors ménages ». La population municipale ne comporte pas de doubles comptes, c’est-à-dire que chaque personne vivant en 

France est comptée dans la population municipale d’une commune et d’une seule. La somme des populations municipales des com-

munes donne la population de la France.

Source : Recensements de la population. INSEE
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moins de 20 ans 20 à 39 ans 40 à 59 ans 60 ans et +

1er ardt 25 34 25 16

2ème ardt 25 32 24 20

3ème ardt 30 29 22 18

4ème ardt 21 28 25 26

5ème ardt 19 36 23 22

6ème ardt 20 35 25 21

7ème ardt 17 26 27 30

8ème ardt 20 23 28 29

9ème ardt 22 25 27 25

10ème ardt 23 28 26 22

11ème ardt 27 25 30 19

12ème ardt 22 24 28 26

13ème ardt 29 27 26 18

14ème ardt 32 26 24 18

15ème ardt 31 26 23 19

16ème ardt 26 26 25 23

Marseille 25 27 26 22

Le secteur du 13/14 accueille une population jeune. Les moins de 20 ans y sont nettement sur-représentés. Si la 
part des 20 à 39 ans ainsi que celle des 40 à 59 ans est proche de la moyenne de Marseille, les 60 ans et + sont en 
revanche sous-représentés (18 % de la population des ménages dans les 2 arrondissements).

Répartition de la population des ménages selon le groupe d’âge en juillet 2005 (en %)

Source : Recensements de la population. INSEE

Informations non disponibles à l’échelle du secteur
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2 - LOGEMENT / EQUIPEMENTS

Avec 57 742 logements dénombrés en juillet 2005, le secteur 13/14 représente 14,4 % du parc logement total de 
Marseille. Le poids du secteur en termes de logement est plus faible qu’en termes de population.  

Evolution du parc logement entre 1999 et 2005

Juillet 2005 1999
Variation entre juillet 2005

et 1999

1er ardt 22 876 22 560 1.4%

2ème ardt 14 301 14 060 1.7%

3ème ardt 21 448 21 020 2.0%

4ème ardt 26 303 25 588 2.8%

5ème ardt 27 490 26 409 4.1%

6ème ardt 26 111 25 524 2.3%

7ème ardt 21 630 21 227 1.9%

8ème ardt 40 994 38 615 6.2%

9ème ardt 33 754 31 474 7.2%

10ème ardt 24 003 22 975 4.5%

11ème ardt 22 197 20 748 7.0%

12ème ardt 25 892 24 769 4.5%

13ème ardt 34 358 32 185 6.8%

14ème ardt 23 384 22 828 2.4%

15ème ardt 29 331 28 642 2.4%

16ème ardt 7 316 6 994 4.6%

Marseille 401 388 385 618 4.1%

Secteur  13/14 57 742 55 013 +5 %

Part du secteur 
dans Marseille

14,4 % 14,3 %

Source : Recensements de la population. INSEE

? (*)
 Un logement est défi ni du point de vue de son utilisation.

C’est un local utilisé pour l’habitation :

- séparé, c’est-à-dire complètement fermé par des murs et cloisons, sans communication avec un autre local si ce n’est par les parties 

communes de l’immeuble (couloir, escalier, vestibule…) ;

- indépendant, à savoir ayant une entrée d’où l’on a directement accès sur l’extérieur ou les parties communes de l’immeuble, sans devoir 

traverser un autre local.

Un logement habité de façon permanente est une résidence principale, sinon il est considéré comme résidence secondaire.
Il existe des logements ayant des caractéristiques particulières, mais qui font tout de même partie des logements au sens de l’Insee : 

les logements-foyers pour personnes âgées (dans ce cas, les services collectifs assurés sont facultatifs, sinon ces logements pour per-

sonnes âgées sont des logements collectifs), les chambres meublées, les habitations précaires ou de fortune (caravanes, mobile home, 

etc.).
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Avec 54 765 résidences principales, le secteur du 13/14 regroupe 15 % des résidences principales. La progression 
des résidences principales entre 1999 et 2006 s’élève à  7,4 % soit un rythme inférieur à celui de la population. 

Evolution des résidences principales entre 1999 et juillet 2005

Juillet 2005 1999
Variation entre juillet 

2005 et 1999

1er ardt 19 724 18 821 4.8%

2ème ardt 11 665 11 274 3.5%

3ème ardt 18 594 17 924 3.7%

4ème ardt 23 846 22 874 4.2%

5ème ardt 24 852 23 026 7.9%

6ème ardt 23 004 21 917 5.0%

7ème ardt 18 784 18 447 1.8%

8ème ardt 37 307 35 439 5.3%

9ème ardt 30 987 29 473 5.1%

10ème ardt 22 330 21 146 5.6%

11ème ardt 21 253 19 675 8.0%

12ème ardt 24 445 23 208 5.3%

13ème ardt 32 657 30 055 8.7%

14ème ardt 22 108 20 927 5.6%

15ème ardt 27 566 26 020 5.9%

16ème ardt 6 863 6 594 4.1%

Marseille 365 985 346 820 5.5%

Secteur 13/14 54 765 50 982 +7,4 %

Part du secteur 
dans Marseille

15 % 14,7 %

Source : Recensements de la population. INSEE

Une résidence principale est un logement occupé de façon habituelle et à titre principal par le ménage. Il y a ainsi égalité entre le 

nombre de résidences principales et le nombre de ménages.
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Des distinctions apparaissent entre le profi l des occupants des résidences principales des 13eme et 14eme. Ainsi, la 
part des propriétaires est plus faible dans le 14éme que dans le 13ème où elle se situe à un niveau proche de Marseille. 
Comme au niveau de Marseille, 80 % des ménages du 14ème vivent en appartement. Leur part est moins élevée dans 
le 13ème. 
Enfi n, la part des ménages possédant au moins une voiture est proche de la moyenne marseillaise à savoir qu’envi-
ron les 2/3 ménages possèdent au moins une voiture.

Caractéristiques des résidences principales en juillet 2005

Part des propriétaires

(en %) (*)

Part des appartements

(en %)

Part des ménages possédant 

au moins une voiture (en %)

1er ardt 29 95 45

2ème ardt 25 94 47

3ème ardt 26 94 48

4ème ardt 44 93 65

5ème ardt 36 96 60

6ème ardt 39 95 61

7ème ardt 56 80 71

8ème ardt 54 87 78

9ème ardt 58 78 80

10ème ardt 47 83 75

11ème ardt 54 60 82

12ème ardt 61 66 83

13ème ardt 45 72 73

14ème ardt 34 81 67

15ème ardt 35 76 64

16ème ardt 48 46 73

Marseille 45 82 68

Source : Recensements de la population. INSEE

? (*)
 Le statut d’occupation défi nit les situations juridiques des ménages concernant l’occupation de leur résidence principale. 

On distingue quatre statuts principaux :

- le statut de propriétaire s’applique aux ménages propriétaires, copropriétaires et accédant à la propriété,

- le statut de locataire, sous-locataire s’applique aux ménages acquittant un loyer quel que soit le type de logement qu’ils occupent,

- le statut de logé gratuitement s’applique aux ménages qui ne sont pas propriétaires de leur logement et qui ne paient pas de loyer

- le statut de fermier-métayer s’applique aux agriculteurs dont le logement fait partie du bail à ferme ou du contrat de métayage.
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Avec 496 logements réalisés (353 dans le 13ème et 143 dans le 14ème) en moyenne annuelle entre 1999 et 2007, le 
secteur du 13/14 représente 19,4 % de la construction de la ville sur cette période.

Construction de logements neufs (programmes de 3 logements et plus) moyennne annuelle 1999 / 2007

Collectif Individuel Total

1er ardt 68 1 69

2ème ardt 49 1 50

3ème ardt 79 1 80

4ème ardt 122 4 126

5ème ardt 158 1 159

6ème ardt 74 1 75

7ème ardt 51 3 54

8ème ardt 362 11 373

9ème ardt 288 33 321

10ème ardt 247 27 274

11ème ardt 33 114 147
12ème ardt 159 25 184
13ème ardt 258 95 353

14ème ardt 125 18 143

15ème ardt 73 52 125
16ème ardt 16 11 27
Marseille 2 162 398 2 560

Détail des trois dernières années disponibles (2005 à 2007) 

Coll. Ind. Total Coll. Ind. Total Coll. Ind. Total

1er ardt 172 7 179 162 162 118 0 118

2ème ardt 9 9 90 90 82 4 86

3ème ardt 12 12 169 7 176 109 0 109

4ème ardt 107 107 126 8 134 94 0 94

5ème ardt 47 6 53 258 258 159 0 159

6ème ardt 60 6 66 36 36 10 10

7ème ardt 51 51 22 0 22

8ème ardt 566 566 299 4 303 249 3 252

9ème ardt 294 26 320 236 56 292 225 5 230

10ème ardt 498 16 514 551 5 556 279 0 279

11ème ardt 57 184 241 100 68 168 0 10 10
12ème ardt 158 2 160 342 13 355 242 21 263
13ème ardt 463 129 592 300 88 388 162 56 218

14ème ardt 217 97 314 219 20 239 327 26 353

15ème ardt 180 85 265 36 53 89 165 46 211
16ème ardt 1 1 92 40 132
Marseille 2 840 558 3 398 2 975 323 3 298 2 335 211 2 546

2005 2006 2007

Source : Fichier des permis de construire et de lotir (état au 31/12/2006) Ville de Marseille - DGUH

                  Traitement et enquêtes de réalisation des opérations : agAM / RDU 
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LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX

Taux de logements SRU au 1er Janvier 2007

Logements TH 2007* Logements sociaux SRU Taux SRU

1er secteur (1-7) 37 188 2 983 8.0%

2ème secteur (2-3) 30 432 6 118 20.1%

3ème secteur (4-5) 49 575 3 231 6.5%

4ème secteur (6-8) 60 809 3 492 5.7%

5ème secteur (9-10) 54 794 8 913 16.3%

6ème secteur (11-12) 47 370 10 019 21.2%

7ème secteur (13-14) 54 901 22 207 40.4%

8ème secteur (15-16) 34 850 13 452 38.6%

Marseille 369 919 70 415 19.0%

Sociaux fi nancés 

2006 - 2009

1er secteur (1-7) 75

2ème secteur (2-3) 236

3ème secteur (4-5) 131

4ème secteur (6-8) 84

5ème secteur (9-10) 224

6ème secteur (11-12) 84

7ème secteur (13-14) 415

8ème secteur (15-16) 184

Marseille 1 433

Logements sociaux fi nancés pour la période 2006 / 2009 en rythme annuel

Source : Prefecture - inventaire des logements sociaux, loi SRU. 

* TH : Nombre de logements selon le fi chier taxe d’habitation

Source : MPM
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Nombre de structures et capacité d’accueil de la petite enfance

ASSOCIATIF    ENTREPRISE        MUNICIPAL 

Les écoles (enseignement primaire) 

107 écoles du secteur : 51 maternelles et 56 élémentaires.
Nombre d’élèves en 2008 : 17 171 dont 6 702 en maternelle et  10 469 en élémentaire soit un ratio de 45,2 élèves 
pour 1 000 habitants en maternelle et 70,6 élèves pour 1 000 habitants en élémentaire.

Les écoles : nombre de classes et eff ectifs 

Arrondis-

sements

nombre de 
structures

nombre de 
berceaux

nombre de 
structures

nombre de 
berceaux

nombre de 
structures

nombre de 
structures

nombre de 
structures

nombre de 
structures

nombre de 
structures 

nombre de 
berceaux

13ème 4 136 8 344 12 480

14ème 4 143 1 40 4 182 9 365

Total 7ème 

Secteur
8 279 1 40 12 526 0 0 21 845

TOTAL 

MARSEILLE
69 2 156 3 140 60 2 654 141 5 525

EQUIPEMENTS : PETITE ENFANCE et ENSEIGNEMENT PRIMAIRE  

Equipements de la petite enfance 

On compte dans le 7ème  secteur 21 crèches pour 845 places de disponibles. Le secteur représente 14 ,8 % de l’offre 
en structure et 15,3 % de l’offre en place. 

Arrondis-

sements
nombre 
d’écoles

nombre de 
classes

effectifs
nombre 

d’élèves par 
classes

nombre 
d’écoles

nombre de 
classes

effectifs
nombre 

d’élèves par 
classes

13ème 34 274 6 039 22.0 32 158 3 738 23.7

14ème 22 197 4 430 22.5 19 120 2 964 24.7

Total 7ème 

Secteur
56 471 10 469 22,2 51 278 6 702 24,1

MARSEILLE 293 2 228 51 908 23.3 230 1 310 32 538 24.8

Ecoles élémentaires        Ecoles maternelles

Source :  Ville de Marseille, DGPE

Source :  inspection académique

ETABLISSEMENT 
PUBLIC

TOTAL
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Les collèges 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET UNIVERSITAIRE   

Collèges, lycées, établissements universitaires

Les chiffres-clés du secteur : 
20 collèges (13 publics et 7 privés) pour un total de 8 623 collégiens 
9 lycées (3 publics et 6 privés) pour un total de 4 281 lycéens. 

Les colleges publics

Arrondissements Effectifs Capacité d’accueil nombres de classes Nombre d’établissements

13ème arrondissement 3 172 3 650 134 6

14ème arrondissement 2 987 3 750 135 7

Total secteur 6 159 7 400 269 13

Marseille 28 417 34 350 1 188 56

Les colleges prives

Arrondissements Effectifs Capacité d’accueil nombres de classes Nombre d’établissements

13ème arrondissement 1 732 --- 62 5

14ème arrondissement 732 --- 29 2

Total secteur 2 464 --- 91 7

Marseille 11 813 --- 444 43

  PUBLIC PRIVE Total général

13ème arrondissement effectifs 2 472 1 430 3 902

nombre de lycées 2 5 7

14ème arrondissement effectifs 229 150 379

nombre de lycées 1 1 2

Total secteur effectifs 2 701 1 580 4 281

nombre de lycées 3 6 9

Marseille effectifs 18 119 9 485 27 604

nombre de lycées 31 53 84

Les lycées

Filières Licence Master Doctorat Total

Sciences 1 877 1 285 385 3 547

IUT 1 317 0 0 1 317

Ingénieur 0 581 0 581

Economie 100 61 0 161

Lettres 25 51 8 84

Total général 3 319 1 978 393 5 690

% Niveau d’études 58,3% 34,8% 6,9% 100,0%

Les établissements universitaires  

A la rentrée 2007/08, près de 5 700 étudiants sont inscrits en université dans le13ème arrondissement. Les effec-
tifs sont inscrits dans 2 sites : le campus de Saint-Jérôme et le technopôle de Château-Gombert regroupés sous 
l’appellation « Pôle de l’Etoile ». Le 13ème abrite également l’Ecole Centrale de Marseille.

Source :  inspection académique

Source :  inspection académique

Source :  inspection académique

Source :  Rectorat
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Principaux équipements 

Bibliothèque : la bibiliothèque de secteur du Merlan
Musée : le musée de la moto
Théâtre : Le théâtre du Merlan (scène nationale)

LES ÉQUIPEMENTS CULTURELS 

Types d’équipement et gestionnaires

Type d’équipements

ASSOCIATIVE MUNICIPALE PRIVEE PUBLIQUE Total général

Atelier 1 1

Bibliothèque 5 5

Bibliothèque  de secteur 1 1

Bibliothèque universitaire 2 2

Ecole de musique 1 1

Galerie d’art 1 1 2

Musee 1 1 2

Salle de concerts 1 1 2

Theâtre 1 1 1 3

Total général 8 4 3 4 19

GESTION

LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

Types d’équipement et gestionnaires

Principaux équipements 

Le Vélodrome des Olives - Le Golf de la Tour Sainte - La piscine d’été de Château Gombert

Source :  Ville de Marseille et Agam

Source :  Ville de Marseille et Agam

Type d’équipement ASSOCIATIVE MUNICIPALE PRIVEE SCOLAIRE UNIVERSITAIRE Total général

BASSIN DE NATATION 5 5

BOULODROME 34 34

COURT DE TENNIS 3 1 5 2 11

EQUIPEMENT DE 
CYCLISME 1 1

EQUIPEMENT EQUESTRE 4 4

PARCOURS DE GOLF 1 1

PLATEAU EPS 26 48 74

SALLE SPECIALISEE 1 1 2

SALLES MULTISPORT 11 1 34 1 47

TERRAIN DE GRAND JEU 15 1 16

TERRAIN SPECIALISE 20 1 21

Total général 38 79 14 84 1 216
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Nb. % Nb. % Nb. % Nb. %

Éducation, santé, action 
sociale

5 590 31,4% 2 878 17,0% 8 468 24,4% 75 852 24,6%

 Administration 4 929 27,7% 2 325 13,8% 7 254 20,9% 60 919 19,7%

Commerce 1 335 7,5% 4 123 24,4% 5 458 15,7% 36 250 11,7%

Services aux entreprises 1 800 10,1% 2 254 13,3% 4 054 11,7% 42 890 13,9%

Industrie 1 105 6,2% 2 407 14,2% 3 512 10,1% 16 108 5,2%

Construction 712 4,0% 937 5,5% 1 649 4,8% 14 298 4,6%

 Services aux particuliers 922 5,2% 581 3,4% 1 503 4,3% 17 390 5,6%

Transports 179 1,0% 1 117 6,6% 1 296 3,7% 20 687 6,7%

 Activités fi nancières 597 3,4% 141 0,8% 738 2,1% 13 169 4,3%

Activités immobilières 469 2,6% 146 0,9% 615 1,8% 7 366 2,4%

 Energie 158 0,9% 0 0,0% 158 0,5% 3 888 1,3%

Total 17796 100,0% 16 909 100,0% 34 705 100,0% 308 817 100%

3 – TISSU ECONOMIQUE – MARCHE DU TRAVAIL

3.1 : L’emploi des 13ème et 14ème arrondissements en 2005

En 2005 dans le 4e secteur, près d’un emploi salarié sur quatre  travaille dans le domaine de l’ « Education, santé, action 
sociale ». 

Ce domaine est le plus présent avec 8 468 emplois. Viennent ensuite l’« Administration »  (7 254 emplois soit 20,9% de 
l’effectif salarié des 13ème et 14ème arrondissements en 2005) et les emplois lié au « Commerce » (5 458 emplois environ soit 
15,7% de l’effectif du secteur).

Source : CLAP 2005, INSEE

Eff ectifs salariés selon le secteur d’activité

Répartition par secteur d’activités des eff ectifs salariés des 13ème et 14ème arrondissements

13ème 14ème Total secteur Marseille
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Répartition des eff ectifs salariés selon le secteur d’activité et/ou la taille des établissements des 13ème et 

14ème arrondissements

? Connaissance locale de l’appareil productif / Clap

C’est un système d’information alimenté par diff érentes sources dont l’objectif est de fournir des statistiques localisées au lieu de travail jusqu’au niveau 

communal, sur l’emploi salarié et les rémunérations pour les diff érentes activités des secteurs marchand et non marchand.

Le référentiel d’entreprises et d’établissements est constitué à partir du Répertoire national des entreprises et des établissements (Sirene).

Les données sur l’emploi salarié résultent d’une mise en cohérence des informations issues de l’exploitation :

- des Déclarations annuelles de données sociales (DADS) ;

- des bordereaux récapitulatifs de cotisations de l’Union pour le Recouvrement de Sécurité Sociale et des Allocations Familiales (URSSAF) ;

- et des fi chiers de paye de la fonction publique d’état.

Eff ectifs salariés selon le secteur d’activité et la taille des établissements

Répartition des emplois selon la taille des établissements 13ème et 14ème arrondissements

Source : CLAP 2005, INSEE

Source : CLAP 2005, INSEE
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Année 13e 14e Secteur Marseille

1996 7 264 6 066 13 330 68 090

1997 7 362 6 311 13 673 69 226

1998 7 627 6 288 13 915 69 930

1999 7 077 5 856 12 933 65 890

2000 6 396 5 209 11 605 57 913

2001 5 826 4 941 10 767 54 683

2002 5 073 4 357 9 430 50 125

2003 5 200 4 173 9 373 50 543

2004 5 116 4 086 9 202 49 834

2005 5 103 3 935 9 038 49 282

2006 4 652 3 628 8 280 45 884

2007 4 185 3 376 7 561 41 025

2008 4 256 3 595 7 851 42 822

3.2  – 7ème secteur : les demandeurs d’emploi de catégorie 1

En 2008, le secteur compte 7 851 demandeurs d’emploi à la recherche d’un emploi durable à temps plein soit 
18,3% du nombre de chômeurs enregistré à Marseille.

Entre 1996 et 2008, le secteur montre une diminution du nombre de demandeurs d’emploi très proche de celle 
enregistrée à Marseille. 

En 2008, 28,6% des personnes au chômage sont des chômeurs de longue durée. Aussi, 39,5% de l’ensemble des 
chômeurs sont des femmes.

Source : Demandeurs d’emploi fi n de mois de catégorie1, ANPE

Evolution du nombre de demandeurs d’emploi de 1996 à 2008 (nombre de chômeurs en 1996 = 100)

Evolution du nombre de demandeurs d’emploi de 1996 à 2008
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Total 
DEFM

dont 
femmes

dont longue 
durée

Total 
DEFM

dont 
femmes

dont longue 
durée

Total 
DEFM

dont 
femmes

dont longue 
durée

13e 4 652 2 009 1 659 4 185 1 775 1 360 4 256 1 730 1 262

14e 3 628 1 467 1 285 3 376 1 307 1 019 3 595 1 372 986

Secteur 8 280 3 476 2 944 7 561 3 082 2 379 7 851 3 102 2 248

Marseille 45 884 19 830 16 049 41 025 17 331 13 013 42 822 17 358 12 490

Evolution du nombre de demandeurs d’emploi selon le type de public entre 2006 et 2008 

2006                    2007               2008

? DEFM de catégorie 1 : 

Demandeurs d’emploi en fi n de mois à la recherche d’un emploi durable à temps plein n’ayant pas exercé d’activité de plus de 78 heures le mois précé-

dent.

Il n’existe pas de taux de chômage offi  ciel, au sens du Bureau International du Travail, à un niveau géographique inférieur à la zone d’emploi (en parti-

culier au niveau communal).

Le taux de chômage au sens du BIT, établi par l’INSEE, est publié :

- mensuellement au niveau national,

- trimestriellement au niveau régional, départemental et des zones d’emploi (rupture de série depuis 2T 2007).

Les DEFM de catégorie 1 rapportés à la population active recensée par l’INSEE en 1999, constituent la seule donnée relative au chômage disponible à 

un niveau communal, ici intitulée Taux de DEFM*.
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4 – REVENUS ET PRESTATIONS SOCIALES

Le niveau de revenus des ménages fi scaux (exprimé ici en unité de consommation) des 13ème et 14ème arrondisse-
ment est plus faible que celui mesuré à l’échelle de Marseille.

Revenu médian et moyen par unité de consommation - 2006

Nombre d’unités de 

consommation (UC)

Revenu médian par UC

(en euros)

Revenu moyen par UC

(en euros)

1er ardt 24 926 8 846 12 907

2ème ardt 15 143 8 574 11 763

3ème ardt 29 030 6 981 9 175

4ème ardt 32 327 16 022 17 634

5ème ardt 28 921 16 108 17 605

6ème ardt 28 828 17 284 20 923

7ème ardt 24 868 20 200 26 120

8ème ardt 52 024 22 027 28 009

9ème ardt 46 519 19 206 21 999

10ème ardt 33 548 15 566 16 671

11ème ardt 35 709 15 700 17 685

12ème ardt 37 848 19 539 23 125

13ème ardt 52 804 13 464 15 225

14ème ardt 35 715 9 668 11 381

15ème ardt 45 790 9 102 10 792

16ème ardt 10  506 13 157 14 618

Marseille 534 513 14 795 17 589

? Unité de consommation : Système de pondération attribuant un coeffi  cient à chaque membre du ménage et permettant de 

comparer les niveaux de vie de ménages de tailles ou de compositions diff érentes. Avec cette pondération, le nombre de personnes est 

ramené à un nombre d’unités de consommation (UC).

Pour comparer le niveau de vie des ménages, on ne peut s’en tenir à la consommation par personne. En eff et, les besoins d’un ménage 

ne s’accroissent pas en stricte proportion de sa taille. Lorsque plusieurs personnes vivent ensemble, il n’est pas nécessaire de multiplier 

tous les biens de consommation (en particulier, les biens de consommation durables) par le nombre de personnes pour garder le même 

niveau de vie. Aussi, pour comparer les niveaux de vie de ménages de taille ou de composition diff érente, on utilise une mesure du 

revenu corrigé par unité de consommation à l’aide d’une échelle d’équivalence. L’échelle actuellement la plus utilisée (dite de l’OCDE) 

retient la pondération suivante :

- 1 UC pour le premier adulte du ménage ;

- 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus ;

- 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans.

Source : Revenus des ménages fi scaux. INSEE-DGI

Informations non disponibles à l’échelle du secteur
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Au 31 décembre 2007, le secteur du 13/14 accueille respectivement 7 791 bénéfi ciaires du RMI,  1 730 bénéfi -
ciaires de l’allocation Parent Isolé et 3 008 bénéfi ciaires de l’Allocation Adulte Handicapé. La représentation des 
bénéfi ciaires de chacune de ces prestations pour le secteur est plus forte que son poids en termes de population.

Bénéfi ciaires de prestations sociales au 31 décembre 2007

Revenu Minimum d’inser-

tion (RMI)

Allocation Parent 

Isolé (API)

Allocation Adulte 

Handicapé (AAH)

1er ardt 3 996 472 1 209

2ème ardt 2 451 315 500

3ème ardt 4 250 902 866

4ème ardt 1 805 388 643

5ème ardt 1 645 314 521

6ème ardt 1 715 213 451

7ème ardt 838 118 320

8ème ardt 1 335 143 1 027

9ème ardt 1 404 275 841

10ème ardt 1 420 261 639

11ème ardt 1 759 340 704

12ème ardt 942 179 488

13ème ardt 3 904 850 1 904

14ème ardt 3 887 880 1 104

15ème ardt 4 706 1 096 1 285

16ème ardt 1 446 313 398

Marseille 37 503 7 059 12 900

Secteur 13/14 7 791 1 730 3 008

Part du secteur 
dans Marseille

20,8 % 24,5 % 23,3 %

? Les prestations sociales (ou transferts sociaux) sont des transferts versés (en espèces ou en nature) à des individus ou à des 

familles afi n de réduire la charge fi nancière que représente la protection contre divers risques.

Source : CAF Bouches-du-Rhône


